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L’APPRENTISSAGE : 
les frais de formation, 

 qui peut les prendre en charge ?  

  

  

  

      

  

  

 

                                 
                    

Jurisprudences 

L’apprentissage est une formation professionnelle en alternance, dispensée d’une part dans une 
collectivité ou établissement public et d’autre part dans un Centre de Formation d’Apprentis 
(CFA) ou autre établissement de formation. 
 
L’apprentissage est un contrat de droit privé, d’une durée minimum de 6 mois et maximum de 3 
ans (4 pour les travailleurs handicapés).  
Il permet aux jeunes de 15 à 29 ans (sans limite d’âge pour les personnes en situation de handicap) 
d’acquérir des compétences, une expérience professionnelle et une qualification du CAP au Master 
2. 
En mettant en place des outils pour les aider dans leurs démarches, le CDG27 s’engage auprès 
des collectivités pour promouvoir le recrutement des personnes en contrat d’apprentissage : 
 
CERFA contrat d’apprentissage 
Notice CERFA 
Rôle du maître d’apprentissage 
Fiche pratique – avril 2024 
Modèle de délibération pour avis au CST sur le principe de l’apprentissage 
 

L’apprentissage : frais de formation ? 
pensez au FIPHFP  

La minute de la prévention  

https://www.cdg27.fr/wp-content/uploads/2022/04/cerfa-contrat-dapprentissage.pdf
https://www.cdg27.fr/wp-content/uploads/2023/04/fiche-maitre-apprentissage.pdf
https://www.cdg27.fr/wp-content/uploads/2024/04/modele-deliberation-de-recours-aux-contrats-dapprentissage.doc
https://www.cdg27.fr/wp-content/uploads/2022/04/notice-cerfa_augmente.pdf
https://www.cdg27.fr/wp-content/uploads/2024/04/apprentissage-fiche-avril-2024.pdf
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Retrouvez toutes les informations nécessaires au recrutement d’un apprenti dans le guide de 
l’apprentissage téléchargeable ici.  
Lorsqu’une collectivité a évalué un besoin et envisage d’avoir recours à un contrat d’apprentissage, il 
convient que son projet de délibération (modèle de délibération téléchargeable) obtienne l’avis 
préalable du Comité Social Territorial (CST). 
 
CAS PARTICULIER DES MINEURS ENTRE 15 ET 18 ANS 
Lors de la recherche du candidat au dit contrat, vous envisagerez peut-être de recruter un mineur entre 
15 et 18 ans. 
L’accueil de jeunes travailleurs d’au moins 15 ans et de moins de 18 ans dans une collectivité est 
possible mais nécessite la mise en place de règles strictes visant à assurer la sécurité et à protéger la santé 
de ces personnes. Pour connaître toute la réglementation applicable aux jeunes travailleurs mineurs, 
consulter la fiche sur le recrutement de jeunes travailleurs. 
Il conviendra d’avoir un document unique d’évaluation des risques existants et à jour (cliquer ici 
pour plus d’informations). 
En fonction du type de diplôme préparé, des travaux dits « dangereux » doivent faire l’objet de la pris 
d’une délibération dérogatoire aux travaux réglementés jeune travailleur 15-18 ans dont vous 
trouverez un modèle ci-joint. 
Cette délibération ne nécessite pas l’avis préalable du CST, MAIS elle doit être adressée au service 
prévention du CDG, qui l’inscrira pour information aux membres de la formation spécialisée du CST. 
 
Apprentissage et frais de formation :  

Normalement pris en charge par le CNFPT, ce dernier a mis en place des critères précis d’accord :  
 Avoir participé au recensement de début d’année,  
 Prévoir un contrat d’apprentissage dans les métiers dits en tension (cf. liste ci-joint)  

 

Pour tout autre renseignement, et notamment sur les montants maximaux accordés par le 
CNFPT pour ces formations, n’hésitez pas à contacter le service Emploi du Centre de gestion à 

emploi@cdg27.fr 

https://www.cdg27.fr/wp-content/uploads/2024/01/guide-apprentissage-version-janvier-2024.pdf
https://www.cdg27.fr/wp-content/uploads/2024/04/modele-deliberation-de-recours-aux-contrats-dapprentissage.doc
https://www.cdg27.fr/wp-content/uploads/2024/04/fiche-jeunes-travailleurs-15-18-ans-avril-24.pdf
https://www.cdg27.fr/wp-content/uploads/2024/04/modele-deliberation-derogatoire-aux-travaux-reglementes-jeunes-travailleurs-15-18-ans-22-04-24.rtf
https://www.cdg27.fr/sante-prevention/hygiene-et-securite/le-document-unique/
https://www.cdg27.fr/sante-prevention/hygiene-et-securite/le-document-unique/
https://www.cdg27.fr/wp-content/uploads/2024/04/repertoire-metiers-consideres-tension2024.pdf
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Malgré tout, de nombreuses demandes peuvent être refusées ; si c’est le cas, il faut penser à la prise 
en charge par le Fond d’Insertion des Personnes en situations de handicap (FIPHFP)  
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Jurisprudences :  
Conseil d'État, 16 février 2024, req. n°476108 : La proximité entre un professeur 
et son élève doit avoir ses limites. Le Conseil d’État donne raison à la commune après une 
première instance et un appel perdu.  
 
Un professeur de guitare contractuel qui travaillait au conservatoire municipal d’une commune a pratiqué 
des gestes et massages déplacés sur une de ses élèves, qui ont causé à cette dernière des troubles d’ordre 
psychologique impliquant un suivi psychothérapeutique. La commune a alors licencié le professeur, lui 
reprochant une proximité physique et des gestes déplacés vis-à-vis de l’une de ses élèves. 
La décision du maire ayant été annulée par les juges de la Cour administrative d’appel de Nantes, la 
commune s’est pourvue en cassation devant le Conseil d’Etat. 
 
Dans le cadre de cours de musique qu'il donnait à son domicile à une élève de 14 ans, M. B. a pratiqué des 
massages au niveau des mains et du cou qui ont notamment consisté en des " craquages " au cours desquels 
cette dernière était assise à califourchon sur les genoux de son professeur, face à lui, ou à la faire assoir sur 
ses genoux et lever les bras, tout en lui soulevant les épaules.  
 
De tels gestes, même accomplis dans le seul but de soulager l'élève de tensions musculaires ou de corriger 
une posture, étaient manifestement inappropriés au regard de ceux que des considérations pédagogiques 
auraient justifiés.  
 
Dans ces conditions, eu égard à la gravité du manquement commis au devoir d'exemplarité et 
d'irréprochabilité qui incombe aux enseignants dans leurs relations avec des mineurs, et compte tenu de 
l'atteinte portée, du fait de la nature des fautes commises par l'intéressé, à la réputation du service public 
ainsi qu'au lien de confiance qui doit unir les enfants et leurs parents aux enseignants du conservatoire, 
toutes les sanctions moins sévères susceptibles d'être infligées à M. B..., en application de l'article 36-1 du 
décret du 15 février 1988 mentionné ci-dessus, étaient, en raison de leur caractère insuffisant, hors de 
proportion avec les fautes commises par ce dernier. Dès lors, sans qu'il soit besoin de se prononcer sur les 
autres moyens de son pourvoi, la commune de Saint-Malo est fondée à demander l'annulation de l'arrêt 
qu'elle attaque. 
 
En l’occurrence, la Haute juridiction a estimé que les gestes du professeur sur son élève étaient 
manifestement inappropriés au regard de ceux que des considérations pédagogiques auraient justifiés. Les 
juges de cassation ont ainsi considéré que le professeur avait gravement manqué au devoir d’exemplarité et 
d’irréprochabilité qui incombe aux enseignants dans leurs relations avec des mineurs. 
 
L’annulation de l’arrêt attaqué par la commune a été jugée fondée par la haute juridiction. 
L’affaire a été renvoyée à la Cour administrative d’appel de Nantes pour être jugée au fond. 
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CAA de Lyon, 27 septembre 2023, req. n°21LY01861 : quelle que soit l’activité, le respect des 
dispositions législatives et réglementaires relatives au temps de travail est obligatoire. 
  
Un adjoint technique territorial, recruté au poste de gestionnaire de camping municipal par une commune, a 
estimé que ses soucis de santé découlaient de la durée excessive de son temps de travail. 
 
Placé en CLM puis en CLD, il a présenté une demande préalable indemnitaire en vue de la réparation de divers 
préjudices qu'il estime avoir subis en raison de la durée excessive de son temps de travail, responsable selon lui 
de ses problèmes de santé. 
 
L’agent était présent en permanence dimanche et jours fériés compris, l’ouverture du camping étant de mi-avril 
à septembre, pour l’accueil des touristes et la facturation des séjours. 
 
L’agent a ainsi été amené à travailler plus de quarante-huit heures hebdomadaires, pour une durée quotidienne 
excédant dix heures, sans bénéficier de journée de repos hebdomadaire et d’un repos quotidien de minimum 
11 heures, dès lors qu’il ne pouvait librement vaquer à ses occupations personnelles lorsqu’il assurait ses tâches 
de gestion du camping municipal. 
 
Les juges ont relevé que la commune a commis une faute en ne respectant pas les dispositions législatives et 
réglementaires relatives au temps de travail.  
 
En effet, l'organisation du travail doit respecter les garanties minimales ci-après définies :  
La durée hebdomadaire du travail effectif, heures supplémentaires comprises, ne peut excéder :  

 ni quarante-huit heures au cours d'une même semaine,  
 ni quarante-quatre heures en moyenne sur une période quelconque de douze semaines consécutives  

 
Le repos hebdomadaire, comprenant en principe le dimanche, ne peut être inférieur à trente-cinq heures. 
 
La durée quotidienne du travail ne peut excéder dix heures assortie d’un repos minimum quotidien de onze 
heures. 
 
L'amplitude maximale de la journée de travail est fixée à douze heures. 
 
La commune a été condamnée à une indemnisation de 3000 euros au titre des troubles dans les conditions 
d’existence. 
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La Minute de prévention :  
4ème numéro 

 
 
Le CDG27 ambitionne, via un tutoriel, d’informer, sur un point précis de prévention les collectivités et 
EPCI et ce, en une minute. 
 

Un nouveau numéro est disponible chaque mois, sur le site internet du Centre de Gestion : 
cdg27/prevention/hygiène et sécurité/Minute de prévention 

 
Ce quatrième numéro s’intitule « DATI : Dispositif d'Alarme pour Travailleur Isolé » : 

Cliquer sur l’image pour consulter le tutoriel. 
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https://www.cdg27.fr/sante-prevention/hygiene-et-securite/la-minute-de-prevention/
https://www.cdg27.fr/wp-content/uploads/2024/04/tuto-dati-fini.mp4



